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Article 8 : Informatiques et libertés 

Article 9 : Annulation

Article 10 : Modalité de paiement

Article 11 : Acceptation du règlement

Conformément à l’article 34 de la Loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 et de la Loi 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, toute personne dispose d’un droit d’accès, 
de modification et de rectification relatif aux données numériques le concernant.
Toute personne impliquée dans le processus Labellisation « Made In Respect » peut s’opposer 
à ce que ses données personnelles telles que transmises dans le cadre des articles précédents soient 
utilisées ultérieurement par l’Association Made In Respect. 
Toute demande d’accès, de modification, de rectification, ainsi que toute opposition de transmission 
des informations relative à une personne représentante de l’entreprise, devra être faite auprès 
de l’Association Made In Respect.

En cas de suspension provisoire ou d’annulation de cette démarche de Charte, l’Association 
Made In Respect ne pourra être tenu responsable des éventuelles conséquences sur les entreprises.

Le certificat de labellisation sera remis à l’entreprise après réception du règlement suivant le barème en 
vigueur. L’association Made in Respect étant à but non lucratif, cette somme sert à couvrir les différents 
frais, assurer son fonctionnement et réaliser le processus de labellisation.

L’adhésion à Made In Respect et l’engagement du processus de Labellisation impliquent l’acceptation 
sans réserve du présent règlement et des décisions souveraines et sans appel de la commission 
« Labellisation ».




